
Edito :              
Pour l’avenir, pour nos enfants. 

Parce que le projet gouvernemental sur les re-
traites est d’une injustice sans précédent et qu’il 
constitue un recul social idéologique historique, 
 

Parce que l’école et ses personnels sont atta-
qués sur tous les fronts, 
 

Parce que la remise en cause de la formation 
des enseignants est inacceptable… Alors, 
 

GREVE  
DES LE 7 SEPTEMBRE 

           

RASSEMBLEMENT à 14h30 
PREFECTURE EPINAL 

 

La Cour des Comptes a rendu un rapport 
concernant l’objectif de la réussite de tous les 
élèves. Elle rappelle que la part de la richesse 
nationale (PIB) consacrée à l'éducation a baissé 
de  4,5% en 1995 à 3,9 % en 2006 et que les 
crédits en faveur de l’école primaire sont actuel-
lement inférieurs de 5 à 15% aux budgets accor-
dés à ce niveau par des pays comparables.  
 

Elle souligne que dans l’enseignement primaire, 
la France se caractérise par un coût salarial par 
élève nettement plus faible que dans la 
moyenne des pays de l’OCDE : elle est en 
25ème position sur 30 pays.   

Le SNUipp réaffirme que la mise en oeuvre des 
préconisations nécessite d'autres moyens pour 
l'école ! 

 

Il vous invite à diffuser 
largement aux parents 
la lettre jointe à ce bul-
letin. 
 

Rien n’est encore joué, 
on doit gagner ensem-
ble ! 
 
Adhérez au                   
               SNUipp 

 
Francis GEHIN 

 
http://88.snuipp.fr 
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Ce bulletin vous a été envoyé grâce au fichier informatique 
du SNUipp du département des Vosges. Conformément à 
la loi du 08-01-78, vous pouvez y avoir accès ou faire 
effacer les informations vous concernant en vous adressant 
au  

SNUipp 
Quartier de la Magdeleine, 
6, Maison des Associations  

88000-EPINAL 
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Communiqué CFDT, CFTC, CFE-
CGC, CGT, FSU, Solidaires, UNSA 
Retraites : rien n’est joué ! 
Le 7 septembre, imposons nos revendi-
cations ! 
Après les fortes mobilisations du premier 
semestre, et notamment le 24 juin dernier, 
les multiples initiatives qui ont ponctué 
l’été, montrent la détermination des sala-
riés à faire entendre leurs revendications 
et leurs propositions concernant le projet 
de réforme des retraites dont le contenu 
est injuste et inacceptable. 
La période estivale a été marquée par la 
persistance de la crise économique et so-
ciale - la situation du chômage s’aggra-
vant encore notamment pour les jeunes - 
et par l’annonce de mesures de rigueur 
supportées essentiellement par l’ensemble 
des salariés. Le gou-
vernement pour-

suit 
une 
poli-

tique inadaptée en terme d’emplois et de 
pouvoir d’achat qui accroît les inégalités.  
Au moment où le projet de réforme des 
retraites va être examiné par le parlement, 
les organisations syndicales rappellent 
leur ferme opposition à celui-ci. Cette ré-
forme ne répond pas aux enjeux actuels. 
Les questions d’emploi notamment pour 
les jeunes et les seniors, celles des inégali-
tés hommes-femmes, de la pénibilité, 
d’un financement durable appuyé sur une 
autre répartition des richesses produites, 
non seulement ne sont pas traitées, mais 
font porter à plus de 85% les efforts sur 
les salariés.  
La remise en cause des 60 a n s 
avec le report à 62 et 67 
ans des âges légaux va 
fortement pénaliser les 
salariés et notamment 
ceux ayant commen-
cé à travailler jeu-
nes, ceux ayant des 
carrières chaoti-
ques et incom-
plètes, en parti-
culier les fem-
mes. 

Les organisa-
tions syndica-
les considè-
rent aujourd-
’hui que rien 
n’est joué et 
a p p e l l e n t 
tous les sala-
riés du privé et du public, les 
demandeurs d’emploi, les jeunes et les 
retraités à poursuivre la construction 
d’une mobilisation de grande ampleur et à 
faire du 7 septembre prochain une journée 
massive de grèves et de manifestations.  
Le gouvernement et les parlementaires 
doivent entendre la mobilisation des sala-
riés et répondre à leurs revendications 

pour d’autres choix en matière de 
retraites, d’emploi et de pou-

voir d’achat. Les organisations 
syndicales se réuniront dès le 8 

septembre pour analyser la situa-
tion et décider des suites unitaires à 

donner rapidement à la mobilisa-
tion.  

Le 23 août 2010 
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Le SNUipp vous invite à diffuser largement aux                          
parents la lettre jointe à ce bulletin. 
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Service Minimum dans les écoles… EN CAS DE GREVE…  
Le Directeur… La déclaration d’intention…  
        Le SNUipp rappelle son opposition à ce dispositif qui restreint 
le droit de grève et n’apporte pas de solution à l’amélioration de no-
tre système éducatif. 

Voir les modalités et la déclaration type ci-dessous 
Le Directeur de l'Ecole : La fonction de directeur n'impose pas à celui-ci d'informer la mairie des 
absences des grévistes potentiels. (il est même interdit au directeur de donner des informations 
sur ses collègues à qui que ce soit) C'est l'IA qui informe le maire. Le Directeur doit faciliter l'in-
formation communale sur le SMA aux familles. C'est à dire, réserver une place pour un affichage 
ou autoriser un employé communal à distribuer une information... Il doit, en revanche, afficher 
l'information sur les conséquences éventuelles du mouvement social. Par exemple : " un mouve-
ment de grève est prévu le 7 septembre, votre enfant risque de ne pas être accueilli par son pro-
pre enseignant". Le SMA étant obligatoire, les enfants présents seront accueillis par les ensei-
gnants s'il y a moins de 25% de grévistes, par un personnel communal s'il y a 25% et plus de gré-
vistes. C'est tout. Après, on donne plus ou moins d'info aux parents selon les relations à entrete-
nir...  

LA DECLARATION D'INTENTION DE SE METTRE EN 
GREVE 

est obligatoire pour les enseignants des écoles en responsabilité d’une 
classe le jour de la grève :  

Elle doit parvenir à l’IA avant le samedi 4 septembre 2010 minuit 
(préférez le fax ! ) 

Elle ne concerne pas les enseignants en SEGPA, EREA, des RASED...ni les conseil-
lers pédagogiques et les directeurs déchargés ce jour. Seuls les enseignants qui sont 
susceptibles de prendre une classe dans une école le jour de la grève sont concernés. 
GREVE et REMPLACANTS : L’Inspectrice d’Académie interrogée par le SNUipp le vendredi 14 novem-
bre 2008 en CAPD s’est exprimée comme suit : « Les remplaçants qui n'ont pas reçu d'ordre de mission 
avant le lundi 17 novembre à 12h pour le jeudi 20 novembre, peuvent se mettre en grève sans envoyer de 
déclaration d'intention préalable. Les autres peuvent faire parvenir leur fax à l'IA jusque minuit le 17 novem-
bre au 03 29 64 00 72. » Donc, dans le cas présent, les remplaçants qui n’ont pas reçu d’ordre de mis-
sion le samedi 4 septembre pour le 7, n’ont pas à faire de déclaration préalable. 
CAS GENERAL :  
1°- La déclaration préalable doit parvenir 48 heures au moins avant le jour de la grève, comprenant un jour 
ouvré. Exemple : pour une grève le mardi, la déclaration doit parvenir samedi soir au plus tard à minuit. Elle 
peut être envoyée par courrier postal ou par fax à l'IA : 03 29 64 00 72. (déclar. type ci-dessous) 
2° - La déclaration indique l'affectation, le nom et le prénom, la date et l'heure à laquelle le collègue entend 
se mettre en grève. Rien n'oblige à utiliser un modèle fourni par l'administration qui demanderait plus de ren-
seignements que la simple déclaration individuelle. Le directeur n'a aucune déclaration à faire par école, 
ni à l'IA, ni à l'IEN, ni à la mairie… Ni à la police ! 
3° - Tous les collègues en responsabilité d'une classe le jour de la grève doivent faire une déclaration préala-
ble s’ils envisagent de suivre le mot d’ordre. Néanmoins, tous les collègues peuvent signaler leur intention de 
faire grève, celle-ci ne valant pas un engagement de leur part.  
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dernières mesures et nominations 

ECOLES en situation d’attente  
ou en besoin d’ouverture 
et collègues sans affectation 
 

Enquête et fiche de contrôle syndicale à télécharger sur http://88.snuipp.fr 
 

Faites parvenir rapidement vos informations à 
SNUipp88 

6 maison des associations 
88000 EPINAL 

 

Tel 03 29 35 40 98            Fax 03 29 64 24 41            snu88@snuipp.fr 
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C’est investir dans l’énergie scolaire    Pour la réussite de tous 
         Parce qu’il ne dispose que des ressources financières que lui fournissent ses syndiqués, 
         le SNUIPP appelle tous les enseignants à le rejoindre, en se syndiquant, pour donner  
         encore plus de force et de sens à l’action. 

C’est votre reconnaissance et votre investissement qui font le 
SNUipp 
 

         Pour 3 à 6 €/mois (après déduction fiscale) défendre nos intérêts matériels et moraux,  
         défendre nos salaires, nos conditions de travail et le Service Public,  

n’est-ce pas un bon investissement ? 
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ERRATA Calendrier : Vous noterez les dates suivantes à corriger sur le calendrier du SNUipp joint à ce bulletin 
Rentrée des enseignants : 1er septembre. Rentrée des élèves : 2 septembre. Ascension : seul le jeudi est férié (et non le vendre-
di), il est fixé au 2 juin en 2011. Pentecôte : comme les années précédentes, ce lundi se tiendra bien un lundi (et non le mardi), il 
est fixé au 13 juin 2011.  


